
Fondation ARSEP bénéficiaire : 14, rue Jules Vanzuppe – 94200 IVRY SUR SEINE – N° national d’Emetteur : 391 076 

 
ACCORD DE DON REGULIER 

Mes 4 raisons de l’adopter 
 

 
� Oui, pour aider la Fondation ARSEP avec plus 
d’efficacité, je choisis le Don Régulier qui :  
 

- Me permet de mieux répartir mon aide à 
l’association sur l’année  

- Peut être interrompu à tout moment sur simple 
demande de ma part 

- Fait faire d’importantes économies de frais 
postaux à la Fondation  

- Et assure un financement régulier des actions de 
la Fondation ARSEP pour soutenir durablement 
le travail des chercheurs contre la Sclérose en 
Plaques 

 

 

 
Mes coordonnées :  
Nom : ……………………..Prénom : ……………………... 
Adresse complète : ………………………………………… 
……………………………………………………………... 
Code postal : ………………….. Ville : …………………… 
Ma Banque :  
Nom de l’agence : ………………………………………….. 
Adresse complète : ………………………………………… 
……………………………………………………………… 
Code postal : ………………… Ville : …………………….. 

 
 
 
 
 
� Je recevrai le reçu fiscal annuel qui me permet de déduire de 
mes impôts 66%, soit les deux tiers de ces versements. 
 
* Ainsi un prélèvement mensuel de 5 €, tout comme un don trimestriel  de 15€, 
ne me revient qu’à 1,70 € par mois après déduction fiscale. Mais il permet à la 

Fondation ARSEP d’agir trois fois plus contre la maladie. 

 

� J’autorise l’établissement teneur de mon compte à 
prélever :  
 
� Chaque MOIS, la somme de  
 

� 5 €        � 10 €          � 15 €        � Autre montant                € 
 
� Chaque TRIMESTRE, la somme de  
 

� 15 €      � 30 €          � 45 €        � Autre montant                € 
 
 
Je date                                      Je signe 
 
�Je retourne le présent coupon, accompagné d’un relevé 
d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP) 
A la Fondation ARSEP : PARIVRY - 14 rue Jules Vanzuppe – 
94200 IVRY SUR SEINE 


